
TO
UR
IS
M
E
RE
CE
PT
IF

/
IN
CO
M
IN
G
TR
AV
EL

2021

Auvergne

Rhône
Alpes



L’ agence réceptive

IDEAL TRAVEL AND EVENTS by FONTANA TOURISME

est le spécialiste de vos séjours à Lyon et en région

Auvergne Rhône-Alpes.

Une équipe passionnée à votre écoute pour vous

accompagner dans la mise en place de votre séjour :

- Culture et Patrimoine

- Terroir et Savoir-Faire

- Gastronomie et Vins

- Nature et Découverte

- Événementiel et Séminaires

The incoming travel agency

IDEAL TRAVEL AND EVENTS by FONTANA TOURISME

is the specialist of your stays in Lyon and the

Auvergne Rhône-Alpes region.

A passionate team at your service to support you in

setting up your stay:

- Culture and Heritage

- Terroir and Know-How

- Gastronomy and Wines

- Nature and Discovery

- Events and Seminars

Services





Aux portes de Lyon, remontez la Saône vers

le Beaujolais. Paysages ondulés, villages 

en pierres dorées, vignobles et caveaux 

de dégustation en font une

étape agréable.

Les célèbres gorges de l'Ardèche, les villages

de caractère , l'univers 

féerique des grottes mystérieuses,

les châteaux médiévaux, 

les multiples belvédères, 

les marchés, font de 

l'Ardèche un 

territoire plein 

de surprises.

A l'ouest de notre région s'étend 

l'Auvergne avec la chaîne des Puys,

composé de 80 volcans inscrits au 

patrimoine mondial de

L'UNESCO. Région réputée 

pour ses nombreuses 

villes thermales 

également. 

Que vous soyez plutôt fin gourmet,

passionné de musées, amoureux de 

balades dans les quartiers

historiques, friand de spectacles, 

oiseau de nuit, ou tout ça à 

la fois, Lyon offre un 

champ des possibles 

qui donne le 

tournis.

Auvergne Beaujolais 

Ardèche Lyon



Vallée du Rhône Drôme  
Ardèche

Ain 

A dè h

Alpes

Au Nord de Lyon, au coeur de l'Ain,  la

Dombes, région aux mille étangs, est une

réserve naturelle offrant des balades à 

vélo ou à pied. Visitez le Parc des 

Oiseaux à Villars et le village 

médiéval de  Pérouges 

(goutez sa galette !)

A l'est de la région, les lacs et les

montagnes des Alpes s'offrent à vous à

travers des visites natures et culturelles.

Vous pourrez également profiter des 

bons produits et spécialités en 

Savoie Mont Blanc.

Débutant aux portes de Lyon jusqu’à la

Camargue, la Vallée du Rhône 

offre une palette de climats, de paysages 

et de vignobles très variée. Les 

amateurs de vin, de nature, 

de sport et de soleil y 

trouveront assurément leur 

bonheur.

Située entre les Alpes et le Massif central, la

Drôme est un vaste territoire offrant une

grande diversité de paysages. Les reliefs

escarpés mais majestueux du Vercors

contrastent  avec les douces 

collines des Baronnies 

provençales.



I D E A L  T R A V E L ,  S P E C I A L I S T E  D U  V O Y A G E  S U R - M E S U R E



6

7



I D E A L  T R A V E L ,  S P E C I A L I S T E  D U  V O Y A G E  S U R - M E S U R E



8

9



I D E A L  T R A V E L ,  S P E C I A L I S T E  D U  V O Y A G E  S U R - M E S U R E



10

11



I D E A L  T R A V E L ,  S P E C I A L I S T E  D U  V O Y A G E  S U R - M E S U R E



12

13



I D E A L  T R A V E L ,  S P E C I A L I S T E  D U  V O Y A G E  S U R - M E S U R E



14

15



Ain   Beaujolais   

Visite de Pérouges village médiéval perché au sommet

d'une colline où le temps semble s'être arrêté depuis 5

siècles : ses étroites rues pavées et ses maisons à

colombage sont merveilleusement préservées par les

artisans qui y ont élu domicile. 

Déjeuner au coeur de la Dombes : Grenouilles fraiches

persillées comme en Dombes  - Poulet fermier à la crème  

Et ses légumes  -  Fromage blanc ou sec -   Omelette

norvégienne flambée en salle

Découverte de l’élevage de volaille de Bresse. Visite

commentée d’une des plus anciennes fermes de Bresse.

Passage par une fabrique artisanale de biscuits : visite

et dégustation;

Idées excursions à la journée  100% terroir 

Accueil  par  le  vigneron,  présentation  de  l’histoire  

 de  la  ferme  et  des  collines  Beaujolaises... Après

avoir revêtu un tablier,  vous  mettez  la  main  à  la  pâte  

pour  le  façonnage du pain ! Pendant la dernière levée,

le vigneron-sommelier, propose une initiation à la

dégustation des vins 

Déjeuner fermier cuit au feu de bois : Salade de saison

et Terrine de campagne cuite au feu de bois

Bœuf confit pendant huit heures au four à pain et

Pommes de terre aux herbes du jardin

Fromages de chèvres de La Bonne Aire

Brioche au sucre

Galette aux amandes et chocolat

Découverte du village de Oingt, classé parmi les Plus

Beaux Villages de France. Visite du Musée de la musique

mécanique. 



Visite du Musée de la Pogne avec la fabrication des

spécialités de la maison PASCALIS. Fondée en 1892,

redécouvrez les saveurs authentiques de la Pogne et du

Saint-Genix.

Visite et dégustation  

Découverte d'une exploitation d'élevage des oies.

Vin blanc du terroir, toasts de Foie gras d’Oie, Rillette

d’Oie et Rôtie...

Repas dansant à la ferme. 

MENU GOURMAND: Salade périgourdine (Foie Gras d’oie,

Rillette, gésiers), Magrets d’Oie poêlés et pommes de terre

Sarladaises, Farandole de fromage, Dessert de saison.

Visite d'une Miellerie : découvrir sa passion pour les

abeilles, leurs vertus et dégustation de la boisson des

gaulois l’«HYDROMEL»

Drôme  

Visite guidée de la célèbre abbaye Bénédictine de

Charlieu. Chef-d'oeuvre de l'art roman et gothique.

Visite de la maison de la praline au cours d'une

démonstration haute en couleurs, découvrez les secrets de

l'enrobage de la praline rose qui accommode si bien les

fameuses brioches ! Dégustation.

Déjeuner à Charlieu.

MENU :  Kir, Terrine maison en robe d'andouille de

Charlieu, confit d'oignon, Noix de joues de porc confites

au vin de la côte, flan parmentier, Fromage blanc fermier,

Nougat glacé aux fruits confits, coulis de fruits rouge.

L'après-midi, départ pour une croisière d'environ 2H00

(aller et retour) en péniche panoramique sur le canal de

Roanne à Digoin. Dégustation de pain d'épice et 2

verres de bières locales.

Loire  

Idées excursions à la journée  100% terroir 
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Notre service IDEAL EVENTS by Fontana Tourisme vous aide dans

l'organisation de vos évenements sur mesure:

Journées d'étude, incentives, Teambuilding, Séminaires,

Congrès, Soirées, ...

Our service IDEAL EVENTS by Fontana

Tourisme helps you organising

your events:

Incentives, Teambuildings,

Séminars, Congrès, Parties, ...



Nous vous accompagnons dans votre projet de A à Z !

A la recherche d'un lieu insolite ?

Une activité originale et fédératrice ?

Une logistique efficace ?

Une assistance 24h/24h ?

Nous sommes là !

We support you in your project from A to Z!

Looking for an unusual place?

An original and unifying activity?

Efficient logistics?

24 hour assistance?

We are here !
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La réussite de nos séjours réside dans la relation de confiance que nous entretenons

avec nos fournisseurs depuis 15 ans maintenant.

The success of our stays are based in the relationship of trust that we have had with our

suppliers for 15 years now.



CONDITIONS GENERALES DE VENTE en AGENCE DE
VOYAGES Conformément à l'article R.211-14 du Code du
Tourisme, les brochures et les contrats de voyages porposés
par les agents de voyages à leur clientèle doivetn comporter
les conditions suivantes isssues des articles R211 - 5 à R211-
13 du code du Tourisme.
CONDITIONS GENERALES DE VENTE
La brochure, le devis, la proposition, le programme de
l’organisateur constituent l’information préalable visée par
l’article R211-7 du Code du tourisme. En l’absence de
brochure, de devis, programme et proposition, La présente
brochure constitue, avant la signature par l’acheteur du
Bulletin d’Inscription, l’information préalable, visée par l’article
R211-7 du Code
du tourisme.
IDEAL TRAVEL / FONTANA TOURISME: IM 069100134, SAS
AU CAP 100 000€, RCS LYON B 339 761 694 000 50 a
souscrit
un contrat d’ Assurance Responsabilité Civile Professionnelle
pour Agences de Voyages auprès de HISCOX France , 19
Rue Louis Le Grand 75002 PARIS, et est titulaire d’une
Garantie Financière d’un montant de 1 149 414€ auprès de
ATRADIUS CAUTION, 44 Avenue Georges Pompidou, 92596
LEVALLOIS PERRET Cedex
EXTRAIT DU CODE DU TOURISME.
Art.R211-5 : Toute offre et toute vente de prestations de
voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de documents
appropriés qui répondent aux règles définies par le présent
titre.
Art. R211-6 : Préalablement à la conclusion du contrat et sur
la base d'un support écrit, portant sa raison sociale, son
adresse et l’indication de son autorisation administrative
d’exercice, le vendeur doit communiquer au consommateur les
informations sur les prix, les dates et les autres éléments
constitutifs des prestations fournies à l’occasion du voyage ou
du séjour tels que :
1) La destination, les moyens, les caractéristiques et les
catégories de transports utilisés ;
2) Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort
et ses principales caractéristiques, son homologation et son
classement touristique correspondant
à la réglementation ou aux usages du pays d’accueil ;
3) Les repas fournis ;
4) La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
5) Les formalités administratives et sanitaires à accomplir en
cas, notamment, de franchissement des frontières ainsi que
leurs délais d’accomplissement;
6) Les visites, excursions et les autres services inclus
dans le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un
supplément de prix ;
7) La taille minimale ou maximale du groupe permettant
la réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation
du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal
de participants, la date limite d’information du consommateur
en cas d’annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne
peut être fixée à moins de vingt et un jours avant le départ ;
8) Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre
d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de
paiement du solde ;
9) Les modalités de révision des prix telles que prévues par le
contrat en application de l’article R.211-10 ;
10) Les conditions d’annulation de nature contractuelle
11) Les conditions d’annulation définies aux articles R.211-11,
R.211- 12, R211-13 ci-après;
12) Les précisions concernant les risques couverts et le
montant des garanties souscrites au titre du contrat
d’assurance couvrant les conséquences de la responsabilité
civile professionnelle des agences de voyages.
13) L’information concernant la souscription facultative d’un
contrat d’assurance couvrant les conséquences
de certains cas d’annulation ou d’un contrat d’assistance
couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de
rapatriement en cas d’accident ou de maladie.
Art. R211-7 : L’information préalable faite au consommateur
engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se
soit réservé expressément le droit d’en modifier certains
éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement
dans quelle mesure cette modification peut intervenir et sur
quels éléments. En tout état de cause, les modifications
apportées à l’information préalable doivent être
communiquées par écrit au consommateur avant la conclusion
du contrat..

L'article R211-8 : Le contrat conclu entre le vendeur
et l’acheteur doit être écrit, établi en double exemplaire
dont l’un est remis à l’acheteur, et signé par les deux parties. Il
doit comporter les clauses suivantes :

1) Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son
assureur ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur ;
2) La destination ou les destinations du voyage et, en cas
de séjour fractionné, les différentes périodes et leurs dates ;
3) Les moyens, les caractéristiques et les catégories
des transports utilisés, les dates, heures et lieux de départ et
de retour ;
4) Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de
confort et ses principales caractéristiques, son classement
touris- tique en vertu des réglementations ou des usages
du pays d’accueil ;
5) Le nombre de repas fournis ;
6) L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ;
7) Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le
prix total du voyage ou du séjour ;
8) Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication
de toute révision éventuelle de cette facturation en vertu des
dispositions de l’article R211-10 ci-après ;
9) L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes
afférentes à certains services telles que taxe d’atterrissage,
de débarquement ou d’embarquement dans les ports et
aéroports, taxes de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses
dans le prix de la ou des prestations fournies ;
10) Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; en
tout ne peut être inférieur à 30% du prix du voyage ou du
séjour et doit être effectué lors de la remise des documents
permettant de réaliser le voyage ou le séjour ;
11) Les conditions particulières demandées par l’acheteur et
acceptées par le vendeur ;
12) Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir
le vendeur d’une réclamation pour inexécution ou mauvaise
exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée dans
les meilleurs délais, par lettre recommandée avec
éventuellement, à l’organisateur du voyage et au prestataire
de services concernés ;
13) La date limite d’information de l’acheteur en cas
d’annulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans le
cas où
la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre
minimal de participants, conformément aux dispositions du 7°
de l’article R211-6 ci-dessus ;
14) Les conditions d’annulation de nature contractuelle ;
15) Les conditions d’annulation prévues aux articles R211-11,
R211-12 et R211-13 ci-dessous ;
16) Les précisions concernant les risques couverts
et le montant des garanties au titre du contrat d’assurance
couvrant les conséquences de la responsabilité civile
professionnelle du vendeur ;
17) Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant
les conséquences de certains cas d’annulation souscrit par
l’acheteur (numéro de police et nom de l’assureur), ainsi que
celles concernant le contrat d’assistance couvrant certains
risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en
cas d’accident ou de maladie ; dans
ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un document
précisant au minimum les risques couverts et les risques
exclus ;
18) La date limite d’information du vendeur en cas de cession
du contrat par l’acheteur ;
19)L’engagement de fournir, par écrit, à l’acheteur, au moins
10 jours avant la date prévue pour son départ, les informations
suivantes : le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de
la représentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms,
adresses et numéros de téléphone des organismes locaux
susceptibles d’aider le consommateur en cas de difficulté, ou,
à défaut, le numéro d’appel permettant d’établir
de toute urgence un contact avec le vendeur ;
20) La clause de résiliation et de remboursement sans
pénalités des sommes versées par l’acheteur en cas de non-
respect de l’obligation d’information prévue au 14§ de l’article
R. 211-6.
Art. R211-9 : L’acheteur peut céder son contrat à un
cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour
effectuer
le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun
effet. Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est
tenu informé enu d’informer le vendeur de sa décision par
lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard
sept jours avant le début du voyage. Lorsqu’il s’agit d’une
croisière, ce délai est porté à quinze jours. Cette cession n’est
soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable du
vendeur.
Art. R211-10 : Lorsque le contrat comporte une possibilité
expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l’article
L.211-13, il doit mentionner les modalités précises de calcul,
tant à la hausse qu’à la baisse, des variations des prix, et
notamment le montant des frais de transport et taxes

afférentes; la ou les devises qui peuvent avoir une incidence
sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle
s’applique la variation, le cours de la ou des devises retenu
comme référence lors de l’établissement du prix figurant au
contrat.

Art. R211-11 : Lorsque, avant le départ de l’acheteur le
vendeur se trouve contraint d’apporter une modification à l’un
des éléments essentiels du contrat telle qu’une hausse
significative du prix et lorsqu’il méconnaît l’obligation
d’information mentionnée au 14§ de l’article R. 211-6,
l’acheteur peut, sans préjuger des recours en réparation pour
dommages éventuellement subis, et après en avoir été informé
par le vendeur par lettre recommandée avec accusé de
réception :
- soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité
le remboursement immédiat des sommes versées ;
- soit accepter la modification ou le voyage de substitution
proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les
modifications apportées est alors signé par les parties ; toute
diminution de prix vient en déduction des sommes
restantéventuellement dues par l'acheteur et, si le paiement
effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée,
le trop perçu doit lui être restitué avant la date de son départ.
Art. R211-12 : Dans le cas prévu à l’article L.211-15, lorsque,
avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou
le séjour, il doit informer l’acheteur par lettre recommandée
avec accusé de réception ; l’acheteur, sans préjuger
des recours en réparation des dommages éventuellement
subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat
et sans pénalité des sommes versées ; l’acheteur reçoit, dans
ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu'il aurait
supportée si l’annulation était intervenue de son fait à cette
date. Les dispositions du présent article ne font en aucun cas
obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet
l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de
substitution proposé par le vendeur. Art. R211-13 : Lorsque,
après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve dans
l’impossibilité de fournir une part prépondérante des services
prévus au contrat représentant un pourcentage non
négligeable du prix honoré par l’acheteur, le vendeur doit
immédiatement prendre
les dispositions suivantes sans préjuger des recours en
réparation pour dommages éventuellement subis :
- soit proposer des prestations en remplacement des
prestations prévues en supportant éventuellement tout
supplément
de prix et, si les prestations acceptées par l’acheteur sont de
qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son
retour, la différence de prix ;
- soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement
ou si cellesci sont refusées par l’acheteur pour des motifs
valables, fournir à l’acheteur, sans supplément de prix,
des titres de transport pour assurer son retour dans
des conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de
départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties. Les
dispositions du présent article sont applicables en cas de non-
respect de l’obligation prévue au 14§ de l’article
R. 211-6.

CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE
PRIX : Les prix sont indiqués par personne. Ils ont été établis
en fonction des conditions économiques en vigueur au
15/07/2020 ; IDEAL TRAVEL FONTANA TOURISME se
réserve
le droit de réviser ces prix dans les limites légales définies
à l’article 19 de la loi du 13 juillet 1992 dans les cas suivants :
a) Augmentation du coût du transport lié notamment
aux évolutions du prix du carburant et à la parité Euro / dollar
U.S.
b)Augmentation des redevances et taxes afférentes
aux prestations offertes notamment les taxes d’aéroport, qui
peuvent être augmentées sans préavis et ce, jusqu’à
30 jours avant le départ.
c) Variation des taux de change des devises utilisées pour le
calcul desprestations terrestres.

Les prestations incluses dans le prix indiqué sont détaillées
dans : CE PRIX COMPREND

es prestations non incluses dans le prix indiqué sont détaillées
dans : CE PRIX NE COMPREND PAS
ASSURANCES : Les tarifs indiqués n’incluent en aucun cas les
assurances ASSISTANCE RAPATRIEMENT et BAGAGES ni
Les assurances ANNULATION.
Une offre peut être proposée sur demande et rajoutée au tarif.
ACOMPTE : Un acompte de 30 % est demandé à l’inscription de
chaque voyage, à réception du bulletin d’inscription.
Le solde vous sera réclamé 30 jours avant le départ.
ANNULATION PAR LE CLIENT: Les frais d’annulation seront
détaillés sur le devis. Pour tout dossier pris en charge par
une assurance, il sera retenu une franchise de 45 € par
personne. Frais d’Annulation en cas d’Annulation Complète du
Groupe :
+ 60j avant départ : forfait 200 €/groupe
Entre 60 et 30j : 25% du montant total du voyage Entre 29 et 15j
: 50% du montant total du voyage Entre 14 et 5j : 75% du
montant total du voyage Moins de 4 j : 100% du montant total du
voyage
Des conditions spéciales et particulières plus contraignantes
pourront être exigées en fonction de la spécificité
des prestations réservées par le groupe. (Détails remis lors de la
commande).
Frais d Annulation en cas d Annulation Partielle du Groupe :
+ 30j avant départ : frais de dossier 30 €/ pers Entre 30 et 21j :
25% du montant total du voyage Entre 20 et 15j : 50% du
montant total du voyage Entre 14 et 5j : 75% du montant total du
voyage Moins de 4 j : 100% du montant total du voyage.
ANNULATION PAR IDEAL TRAVEL / FONTANA TOURISME :

VOIR Art. R211-12 des Conditions générales
En cas d’annulation imposée, justifiée par des circonstances de
force majeure ou pour des raisons liées à la sécurité
du voyageur et ce quel qu’en soit le délai, le client obtiendra le
remboursement de l’intégralité des sommes versées mais ne
pourra prétendre à une quelconque indemnité.
MODIFICATION DU CONTRAT RESULTANT DU FAIT DE
TIERS, D’EVENEMENTS EXTERIEURS ET CAS DE FORCE
MAJEURE
En complément de l’article R211-13 des conditions générales de
vente; dès lors qu'un ou plusieurs évènements extérieurs et
leurs conséquences tels que : séismes, cyclones, tornades,
guerres, attentats, réquisitions gouvernementales, faits de
grèves, ou tout autre élément, rendant impossible la réalisation
d’une ou plusieurs prestations prévue au contrat, la loi n° 92-645
du 13 Juillet 1992, au titre VII de la responsabilité, article 23
s’applique. “Toute personne physique ou morale qui se livre aux
opérations mentionnées à l’article 1er est responsable de
plein droit à l’égard de l’acheteur de la bonne exécution de ses
obligations résultant du contrat, que ces obligations soient à
exécuter par elle-même ou par d’autres prestataires de service,
sans préjudice de son droit de recours contre ceux-ci. Toutefois,
elle peut s’exonérer de tout ou partie de sa responsabilité
en apportant la preuve que l’inexécution ou la mauvaise
exécution du contrat est imputable soit à l’acheteur, soit au fait,
imprévisible et insurmontable, d’un tiers étranger à la fourniture
des prestations prévues au contrat,
soit à un cas de force majeure.” VOLS ET PERTES :
IDEAL TRAVEL FONTANA TOURISME n’est pas responsable
des vols commis pendant le voyage. Les objets précieux et
argent doivent être déposés aux coffres des hôtels. Les clients
sont seuls responsables des objets perdus ou oubliés dans les
autocars, avions, ou hôtels. Il nous est impossible de procéder à
la recherche d’objets isolés oubliés ou égarés dans tout moyen
de transport ou hébergement.
ACHAT DE PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES AU
FORFAIT :
Au cours des voyages, les touristes sont bien souvent sollicités
par des commerçants, par les guides, des conducteurs
d’autocars ou diverses personnespour des prestations diverses,
…
Nous attirons votre attention sur le fait que ces activités se font
sous l’entière responsabilité du client et que nous ne pouvons
être tenus responsables, en aucune façon, de l’achat de ces
prestations. Seules les excursions ou soirées, indiquées dans
nos programmes, s’effectuent sous notre responsabilité.
RECLAMATIONS :
Lorsqu’un client estime qu’un service n’est pas fourni tel que
prévu, il doit le signaler immédiatement à IDEAL
TRAVEL/FONTANA TOURISME. A défaut, il doit être adressée
sa réclamation
par pli recommandé à l’agence IDEAL TRAVEL/FONTANA
TOURISME dans un délai de 15 jours après la date de retour,
en indiquant le motif exact avec des faits précis.






